
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 17 (1872)

Heft: 19

Artikel: Des modifications à apporter à la loi sur l'organisation militaire fédérale
et à celle sur l'organisation militaire vaudoise [fin]

Autor: Lecomte

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-333079

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-333079
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 19. Lausanne, le 15 Octobre 1872. XVII" Annee
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gönörale des officiers vaudois par le colonel födöral Lecomte (Fin.j — La
position strategique de la Suisse vis-ä-vis des Etats voisins.
Etude de geographie militaire, par le lieut.-colonel Alois Ritter von Haymerle,
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DES MODIFICATIONS A APPORTER A LA LOI SUR L'ORGANISATION MILITAIRE
FEDERALE ET A CELLE SUR L'ORGANISATION MILITAIRE VAUDOISE.

(Rapport ä l'assemblee generale des officiers vaudois du 22 septembre 1812, par
le colonel federal Lecomte, comme rapporteur de la commission.j (Fin. *j

Cette reforme constituerait donc une notable amelioralion ä tous
egards. Or nous estimons qu'elle est facilement realisable et qu'elle
doit etre realisöe au plus löt. En fait ses resultats depasseraient mßme
les calculs ci-dessus quant aux effectifs. Les derniers etats d'avant-
revues montrent qu'on pourrait avoir ces 18 bataillons plutöt forts
que faibles et avec une bonne proportion de surnumeraires.

D'apres les elats de 1871 nos 6 balaillons d'elite n09 10, 26, 45,
46, 50 et 70 comptenl 5459 hommes disponibles aux bataillons, apres
deduetion des absents ou exemptes, soit en moyenne 910 hommes

par bataillon, c'est-ä-dire plus de 180 surnumeraires, soit le 25 %•
Desirant que nos bataillons d'elite soient toujours bien au complel

en hommes valides et vigoureux, nous ne diminuerions pas cette
proportion de surnumeraires, et il n'y aurait donc rien d changer aux
bataillons d'elite.

Quant ä la reserve federale eile serail dedoublee. Nos trois balaillons
111, 112, 113 comptent, apres deduetion des absents ou exemptes,
3384 hommes disponibles. C'est en somme 1128 hommes par bataillon,

c'est-ä-dire plus de 400 surnumeraires, soit environ le 60 °/o-
Les bataillons de reserve federale ayant moins de population mobile
et de non-valeurs que l'elite on peut compter sürement, avec des

bataillons de 800 ä 840 hommes, sur l'effectif reglementaire de 710
ä 720 hommes. Sur ce pied les six bataillons devraient avoir en tout
5100 hommes au plus. C'est donc 5100 hommes moins 3384, soit
1716 hommes seulement qu'il faudrait ajouter ä nolre reserve föderale

pour la former en six bataillons au lieu de trois. Cette augmentation

serait fournie par les deux ä trois plus jeunes classes de
landwehr.

Nos 12 bataillons de landwehr, soit 48 compagnies, comptent un
total de 6895 hommes disponibles. En en retenant 1716 ä la nouvelle
reserve federale, ou en nombre rond 1800, il resterait encore 5179
hommes pour les 6 bataillons de landwehr, qui seraient ainsi en

moyenne d'au moins 860 hommes chacun.

(') Voir notre pröcödent numero.
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Nous aurions donc 18 bataillons semblables, tous d'au moins 800
hommes, et comptant 108 compagnies, au lieu des 21 bataillons
actuels et de leurs 102 compagnies. II y aurait augmentation de six
cadres de compagnies, mais diminution de trois cadres de bataillons.

Teile est en substance la principale röforme que votre commission
vous propose d'apporter ä la loi canlonale, en attendant les röformes
qui pourraient ou devraient döcouler d'une revision de la loi federale.

Resterait ä examiner dans quelles limites le meme Systeme pourrait
etre applique aux carabiniers et aux autres armes, soit par la seule

loi cantonale, ce qui serait plus difficile que pour l'infanterie, soit de
concert avec l'autorite federale.

Une objeclion sera sans doute faite au Systeme propose par votre
commission; c'est qu'il serait inconstitutionnel, la reserve devant etre,
en vertu de l'article 19 de la Constitution, moitie de l'elite et non
egale ä l'elite.

L'objection ne nous semblerait pas concluante, car la prescription
constitutionnelle a, en ce qui concerne les Cantons, le caraclere d'un
minimum et non d'un chiffre qu'ils n'oseraient depasser. Sans doute,
la Confedöration ne pourrait forcer un Canlon ä fournir plus de
röserve qu'il n'en doit, mais si les Cantons veulent le faire ä leurs frais,
pörils et risques, ils en restent evidemment libres.

D'ailleurs on retablirait aisement la conslitutionnalite contestöe en
donnant la denomination de bataillons de landwehr aux Irois nouveaux
bataillons de reserve födörale, tont en leur faisant faire le meme Service

cantonal qu'aux trois autres.
II y aurait plutöt lieu de supposer que la Confederation nous re-

mercierait de ce cadeau, et qu'elle s'empresserait de donner ä ces
trois balaillons des numöros soit de reserve federale soit de premiere
landwehr.

Nous pourrions aussi repliquer aux objeetions d'inconstitutionnalitö
que celles-ci frappent, aujourd'hui dejä, presque toutes les armes
speciales et pas mal de surnumeraires d'infanterie; que nous four-
nissons, par exemple, une compagnie de sapeurs d'elite et une de
röserve, au lieu d'une demi; de meme pour le parc; puis 3 batteries
attelöes d'elite et 2 de reserve, au lieu de 1 4/s 5 de meme pour les
dragons; enfin un surplus de deux compagnies de carabiniers et d'un
bon millier d'hommes de reserve federale d'infanterie. On n'est donc

pas maintenant dans les termes stricts de la Constitution. Avec notre
projet on y serait un peu moins encore. C'est affaire de limite, non
de principe.

Quant aux charges des soldats citoyens vaudois elles resteraient
absolument les memes pour 1'elite, dont la duree de service serait
toujours celle de l'art. 91, soit sept ans. La reserve, au lieu de.5 ans
de service en aurait 7 ä 8; enfin la landwehr garderait les hommes
jusqu'ä 44 ans comme ä present. L'ensemble des charges ne serait
pas changö; seulement il se repartirait un peu differemment entre la
röserve et la landwehr. L'accroissement se bornerait en somme ä 2 ä
3 ans de plus dans la röserve, mais celle-ci s'augmentant, par lä, de
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moitiö, son service allögerait d'aulant celui de la landwehr, et, sous
tous les rapports, cette repartition des prestations serait moins dom-
mageable aux interets civils.

Ce Systeme de repartilion symetrique des trois catögories de troupes
une fois etabli, les modifications ä y apporter pour l'adapter au
Systeme, quel qu'il soil, qu'introduirait la nouvelle loi federale, seraient
tres faciles Si cette loi maintenait les trois categories actuelles, nous
les aurions d'avance. Si eile fusionnait la reserve dans l'elite, nous
ferions passer ä l'elite les 3 ä4 plus jeunes classes de reserve. Si eile
fusionnait une portion de la landwehr dans les cadres actuels de la
reserve federale, notre Operation serait dejä faite, sauf quelques döno-
minations ä changer. Si, contre notre vceu, eile augmentait le nombre
des bataillons d'elite et de reserve sans en changer la proporlion, nous
Irouverions encore moyen de faire face ä cette exigence par diverses
combinaisons qu'alimenteraient les bataillons de landwehr, reduils
alors ä de simples corps supplömentaires sans effectifs fixes ni
Organisation d'unitö tactique, et en elaguant de la loi toule prescription
de duröe de service autre que celle du maintien des effectifs voulus.

II n'y a donc aucune raison de se laisser arreter, dans ce nouveau
mode de repartition des troupes vaudoises, par le caractöre transitoire
que la Situation actuelle de la Suisse pourrait lui donner.

Ce point fondamental resolu par la majorite de votre commission,
la loi vaudoise de 1862 a ötö examinee chapitre par chapitre, et de
cet examen sont rösultes les desiderata suivants :

Art. 16. Exclusions du service. Les interdits, qui ne peuvenl occuper

un grade quelconque, doivent aussi etre exclus du service de sim-

Sle
soldat. Les faillis dans la meme Situation seraient mis hors cadre.

n membre propose d'ötudier, ä cette occasion, la crealion de
sections de diseipline ou de corvöes.

Art. 31 et suivants. Instrueteurs. Augmenter leur solde, mais pas
leur nombre; plutöt s'efforcer de remplacer les instrueteurs temporaires

par des appels d'officiers soit ä tour de service soil parmi ceux plus
aptes ä l'enseignement, comme on le demande au federal.

Ne pas preter toujours nos instrueteurs aux ecoles federales ou aux
Cantons voisins. La Confederation, ainsi qu'on l'a dit plus haut, doit
avoir ses instrueteurs ä eile, non-seulement pour ses cours d'instruction,

dejä nombreux et qui le deviendraient davantage, mais pour
pouvoir, en cas de besoin, fournir provisoirement des inslructeurs.
aux Cantons qui en manqueraient, aux frais de ces Cantons, bien
entendu.

Chaque Canton doit aussi avoir ses instrueteurs, au moins pour
l'enseignement du reglement jusqu'ä l'ecole de bataillon inclusive-
ment. Preter Iesnötres aux Cantons en döfaut sur ce point, c'est les

encourager ä la negligence dans l'accomplissement de leurs devoirs.

Art. 37. Par cet article les commandants d'arrondissement restent
eternellement au grade de lieutenants-colonels. II serait utile el equitable

que les commandanls d'arrondissement, dont la täche est fort
importante et souvent penible, pussent avoir l'avancement dont jouis-
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sent les chefs de corps et autres fonctionnaires militaires. On demande
donc qu'ils puissent ötre promus au grade de colonel.

Art. 41 et 42. Officiers ä la suite. On ferait une distinetion entre
les deux categories d'officiers dont il est ici question ; ceux de l'art.
41 seraient en disponibilite, ceux de l'art. 42 ä la suile.

Art. 79. Recrutement des chasseurs. 11 se ferait sur les recrues,
apres ou pendant leur öcole, au double point de vue de la vigueur
corporelle et des aptitudes au lir. Les frais de changement dans
l'habillement seraient naturellement ä la charge de l'Etat.

Art. 91 et suivants. Duröe du service. II n'y aurait rien ä changer
pour l'elite, mais ä fixer deux ä trois ans de plus pour la reserve
föderale selon l'experience qui serait faite du nombre necessaire de
surnumeraires. Mieux vaudrait peut-etre, pour le moment, remplacer ces
chiffres par la prescription generale qu'on resle dans l'elite et dans la
reserve tant que les effectifs reglementaires, y compris les surnumeraires,

ne sont pas au complet. Apres quelques annees de pralique on
pourrait fixer, par un reglement, les termes exacls de la duröe du
service dans chaque categorie.

Art. 96. Nomination des sous-officiers. Desirant maintenir le principe

de la competence actuelle des capitaines de compagnies, la
commission relrancherait la condition qu'un sous-officier ou caporal doive
rester au moins deux ans dans l'elite des sa nomination, afin de ne
pas se priver de bons choix momentanes en service actif.

Art. 111 et suivants. Nominalion des officiers. Ajouter ä l'art. 112
qu'on ne peut etre nommö officier qu'aprös avoir passe deux öcoles
au lieu d'une, ce qui supposcrait une öcole de sous-officier oulre celle
de soldat. Un membre crainl que par lä on n'augmente trop la

compötence des capitaines de compagnie, de qui dependrait ainsi
l'avancement au grade d'officier et qu'on ne doive arriver au Systeme des

aspirants d'infanterie.

Simplifier le mode de presentation des officiers, mais sur la base de
la loi et de la hiörarchie.

Les seconds sous-lieutenants d'infanterie ne seraient definitivement
places dans l'elite qu'aprös avoir passe une ecole oü ils auraient etö
reconnus capables. En attendant ils seraient places dans la reserve,
ou dans des depöts ä constituer par arrondissement, ou momentanement

aux vacances urgentes qu'ils pourraient remplir.
Supprimer l'art. 119 fixant deux ans de sejour ä un officier change

d'arrondissement avant de pouvoir concourir aux places vacantes de
son nouvel arrondissement.

Modifier les art. 178, 230, 261 et suivants sur les contingents, les
commis d'exercice et les exercices du depot, en ce sens que le nombre
des contingents serait reduit, de maniere ä compter au moins 100
hommes de population militaire par contingent. Les exercices du döpöt
devraient reunir au moins 20 hommes. Le programme en serait change
pour renforcer la part de la gymnastique et de la marche.

A l'art. 277 prescrivant des cours de repetition de landwehr
d'artillerie de 4 jours tous les 4 ans au moins, la commission recommande
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un premier cours de repeiition d'au moins 15 jours, et les suivants
d'au moins 8 jours tous les deux ans, jusqu'ä ce qu'on soit bien au
fait des changements de materiel et de munilions. Un membre estime

que si l'on ne veut pas instituer des cours de röpötition serieux, soit
de 8 ä 15 jours tous les deux ans, il vaut mieux ne considörer la
landwehr que comme un depöt et ne pas l'employer autrement.

Art. 281 et suivants. Augmenter immediatement la duree des ecoles
de recrues d'infanterie qui serait de 35 jours, avec 12 jours de plus
pour les cadres. — Sur la fin de l'öcole le detachement d'instruction
devrait prösenter le type complet, quoique röduit, du balaillon de

campagne, avec fourgon, chariot d'outils, waguemeslre, etc., comme
cela se fait dans quelques Cantons.

Art. 325. Elever Vindemnite de cheval aux officiers montes, ou leur
fournir le cheval comme on le fournit döjä aux sous-officiers d'arlillerie.

En general augmenter la solde et les bonificalions des cadres, ainsi
que des simples soldats apres quelques annees de service effectif.

Reviser la loi vaudoise sur la justice pönale militaire.

Teile esl, Tit., la deuxieme serie des desiderata de volre commission,

lesquels seraient adressös ä l'autorite superieure vaudoise, avec
la priere d'y donner suile, dans ses compötences, sans atlendre Ie
rösultat des etudes qui se fönt dans le domaine de la legislation federale
et qui, selon quelques apparences, pourraient encore soulever de
nouvelles lüttes et de nouveaux retards. (')

De ce qui procede, votre commission croit pouvoir hautement
conclure qu'il y a, tant au federal qu'au cantonal, des reformes utiles
ä realiser et sur lesquelles l'accord serait facile ä etablir. Elle croit
aussi que par l'application de ses principaux vceux, soit federaux
ä la Suisse entiere, soit cantonaux au canton de Vaud, on obtiendrait
un notable progres sur ce qui existe, et cela sans prejudice ä d'autres
progres, vrais ou pretendus, qui pourraient etre examinös plus tard
et joints aux premiers, s'il y avait lieu.

Comme il est de nolre devoir d'etre toujours prets ä utiliser nos
ressources militaires dans les meilleures conditions possibles, et qu'il
est reconnu que les conditions actuelles, quoique cerlainement pröfe-
rables ä celles qu'aurait produites la centralisation, sont loin d'etre les
meilleures, nous devons desirer qu'on les ameliore sans dölai, et
formuler solennellement ce dösir, afin de laisser aux partisans du statu
quo et ä ceux qui n'en veulent sortir que par une seule voie, anlipa-
thique ä la majorite constalee de la nalion, la responsabilite de leur
oeuvre.

Dans tous les cas il incombe au canton de Vaud, apres la part
importante qu'il a prise au rejet des recentes reformes constitutionnelles
et du projet militaire de 1868, de montrer qu'il n'etait anime ni du

(') Voir, par exemple, la maniere dont on entreprend les reformes du service
sanitaire et du commissariait des guerres, en y introduisant des questions
constitutionnelles qu'on croyait tranchees par le vote du 12 mai.
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dösir d'esquiver ses charges militaires envers la Confederation ni de
la peur du progres en general. II lui appartient plus qu'ä tous autres
de donner aujourd'hui l'exemple d'un redoublement d'efforts et de
sacrifices pour le bien de la palrie commune.

C'est ce qu'il fera en offrant ä la röserve fedörale trois beaux el
bons bataillons de plus qu'il ne lui doit, sans compter une seconde
röserve de six balaillons semblables, c'est-ä-dire en lout 18 bataillons
reglementaires, qui, apres quelques jours de service, ne craindraient
l'inspeclion d'aucun expert.

D'autres Cantons suivront infailliblement notre exemple, et bientöt
l'armöe federale aura gagne, soit en corps de röserve solidement
organisös, soit en corps supplömentaires ou de landwehr, une force
effeetive bien autrement grande et süre que celle que lui aurait pro-
curee le röseau centralisateur le mieux lisse.

Par le moyen des Cantons, convenablement secondes de la
Conföderation, on peut obtenir des Iroupes, surtout d'infanterie, bien
organisees, relativement nombreuses et pleines d'entrain patriotique.

Par le seul rouage d'une autorite centrale et de simples subordon-
nes, qui n'aequerraient point necessairement le monopole de la
prevoyance, on disposerait, sans Organisation meilleure, de moindres
ressources en personnel; on affaiblirait considerablement, dans la
plupart des Cantons, le ressort moral qui est la premiere qualite du
soldat-citoyen et qui 1'entraine aujourd'hui avec joie sous les drapeaux.
Ne se sentant plus autant citoyens et n'ötant pas suffisamment soldats,
nos miliciens prendraient les defauts plutöt que les qualites des deux
ordres; ils deviendraient indifförents ä leurs devoirs militaires; cette
Obligation d'honneur et de civisme ne leur apparaitrait bientöt plus
que comme une lourde et inutile charge, bonne ä esquiver de toutes
facons el sous tous les prötextes.

Quant ä nous, Vaudois, la simple Observation des faits journaliers
et de nos senliments personnels donne la certitude que, restant libre,
content, possesseur de son initiative et sur de son developpement
national, le canton de Vaud fournirait, en temps critique, ses 18
bataillons ä la Confederation sans marchander, avec enthousiasme, meme
tous en premiere ligne; peul-etre pourrait-il aller jusqu'ä 21
bataillons, ä la rigueur jusqu'ä 24 bataillons reglementaires dans un
moment supröme, en faisant appel au döpöt et aux volontaires.

N'ayant plus au contraire qu'ä subir les ordres d'un pouvoir etranger

ä sa vie locale, inconnu ä ses petits foyers, lui parlant une langue

qui n'est pas la sienne, est-il sur que le canton de Vaud fournirait

beaucoup plus que son contingent strictement obligatoire, et que
ce contingent relativement minime monträt, dans toutes les eventua-
lite, l'entrain qu'on devrait toujours en atlendre?...

En conclusion, volre Commission a l'honneur de vous proposer,
ä l'unanimite, la resolution suivante:

Vu la necessite de donner satisfaclion ä divers vceux de reformes militaires,
emis depuis plusieurs annöes et touchant essetitielleineiit aux lois organiques de la

Confederation et du canlon de Vaud;
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Vu la possibilite de realiser immödiatement, au föderal et au cantonal, plusieurs
uliles reformes sans prejudice ä d'autres qui pourront ötre examinöes plus tard et
ajoulöes, s'il y a lieu, aux premieres.

L'assemblee decide :

I. Une adresse sera presentee au Conseil d'Etat du canton de Vaud pour le

prier de transmettre aux autoritös föderales competenles le voeu que ces autoritös
s'efforcent de realiser au plus tot les reformes compatibles avec le maintien des

institutions föderatives et dans le sens des desiderata sus-mentionnös.

II. La möme adresse exprimera le voeu que Ie Conseil d'Etat du canton de
Vaud s'oecupe sans dölai de la revision de la loi mililaire organique vaudoise de

1862 et de celle sur la justice pönale mililaire, dans le sens des desiderata sus-
mentionnös.

III. Le present rapport de la commission, avec un extrail du procös-verbal de
l'assemblöe generale, sera Joint ä l'adresse au Conseil d'Etat, ä titre de renseignements,

avec priere d'en transmettre un double, ä ce möme titre, aux autorites
federales.

IV. Le comite de la section vaudoise de la societe militaire federale est charge
de l'exöcution de la presente decision.

Lausanne, 22 septembre 1872.
Le rapporteur de la commission,

F<i Lecomte, colonel federal.

LA POSITION STRATEGIQUE DE LA SUISSE VIS-A-VIS DES ETATS VOISINS.

(Etude de göographie militaire.)
Par le lieutenant-colonel Alois Ritter von Haymerle, officier d'etat-major.

(Traduit de la Revue militaire autrichienne de Streffleur.) (*)

La ligne de defense de la Limmat-Aar contre le Nord.
Nous avons döjä dit dans nos explications au sujet du front

Occidental que la Limmat-Aar est la seconde ligne de döfense de la
Suisse contre le Nord et pourquoi il en est ainsi; cela rösulte aussi
des considerations que nous venons d'exposer sur les Operations de
l'armee allemande apres qu'elle aurait force le Rhin.

Les deux lignes exterieures d'operation, c'est-ä-dire d'un cöte la
route ßäle-Olten et de l'autre cötö la route Schaffhouse-Zurich figu-
rent bien pour le principal les deux points d'appui des ailes de cette
ligne de defense; cependant ä l'aile gauche on doit la prolonger
jusqu'ä Soleure (ä cause des Operations ä travers la vallee de la Birse),
et ä l'aile droite jusqu'au Luziensteig (ä cause des Operations ä

travers les vallees du Toggenbourg et du Rhin).
L'etendue considerable de cette ligne n'a d'inconvenients qu'ä

l'aile gauche, c'esl-ä-dire dans la direction de Soleure, et cela
principalement parce que le manque de points d'appui naturels ne permet

pas de terminer la ligne avec securite ä Soleure, et qu'il en
rösulte un manque de sürete qui paralyse dans une certaine mesure
la defense generale.

(¦) Suite au no 12 de 1872.
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